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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE POUR L ALLUMAGE ET LE RÉGLAGE D’UN DÉBIT DE GAZ

(57) Dispositif de commande (9) pour l’allumage et
le réglage d’un débit de gaz d’un appareil à gaz (1) tel
qu’un barbecue (3) comprenant un ensemble de base,
un organe d’ouverture et de réglage (23) d’un débit de
gaz déplaçable entre la position de fermeture et la posi-
tion de fin de course en configuration de contrôle unique-

ment, et apte à être disposé alternativement en configu-
ration de contrôle et en configuration de verrouillage de
fermeture en position de fermeture uniquement. L’orga-
ne d’ouverture et de réglage (23) est agencé, pour passer
par une zone d’allumage (ZA) et pour passer par une
zone d’indication de combustion (ZI).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande pour l’allumage et le réglage d’un débit de
gaz d’un appareil à gaz, tel qu’un barbecue.
[0002] Il est connu d’utiliser un dispositif de commande
ménagé dans un appareil à gaz pour réaliser l’allumage
d’un mélange gaz-air en sortie d’un brûleur de l’appareil
à gaz et pour contrôler le débit de gaz.
[0003] L’allumage peut être réalisé par l’intermédiaire
d’une électrode engendrant une étincelle permettant au
mélange gaz-air de s’enflammer en sortie du brûleur.
L’enclenchement de l’électrode doit donc être simultané
à une alimentation du brûleur en gaz par le circuit d’ali-
mentation.
[0004] Ainsi un utilisateur de l’appareil à gaz doit veiller
d’une part à utiliser le dispositif de commande pour régler
un débit de gaz suffisant en tournant un organe d’ouver-
ture et de réglage et d’autre part à enclencher l’électrode
en appuyant sur un bouton. Deux commandes sont donc
à réaliser de manière synchronisée, ce qui nécessite un
effort d’attention de la part d’un utilisateur.
[0005] En effet il peut arriver que le débit de gaz soit
insuffisant du fait d’un mauvais réglage manuel et que
les étincelles ne permettent pas l’allumage.
[0006] Le dispositif de commande comprend généra-
lement un organe rotatif pour le réglage du débit de gaz
agencé pour être mobile entre une position de fermeture
et une position de fin de course.
[0007] Pour des raisons de sécurité, il peut par exem-
ple être nécessaire, pour passer d’un débit nul à un cer-
tain débit de gaz, d’appuyer sur l’organe rotatif pour le
déplacer axialement avant de pouvoir le tourner pour
commencer à alimenter en gaz.
[0008] Il apparait donc qu’un utilisateur doit procéder
à plusieurs étapes pour l’allumage : appui sur l’organe
rotatif, orientation de l’organe rotatif, appui sur le bouton
de l’électrode et éventuellement ajustage du débit de gaz
pour permettre l’allumage.
[0009] La réalisation de toutes ces étapes peut s’avé-
rer fastidieuse, notamment si l’utilisateur n’est pas dans
une situation lui permettant d’accorder une attention suf-
fisante.
[0010] La présente invention vise à résoudre tout ou
partie des inconvénients mentionnés ci-dessus.
[0011] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de commande pour l’allumage et le réglage d’un
débit de gaz d’un appareil à gaz tel qu’un barbecue com-
prenant un ensemble de base pourvu d’un contacteur
d’allumage et/ou d’un contacteur d’indication de combus-
tion, et un organe d’ouverture et de réglage d’un débit
de gaz agencé pour coopérer avec l’ensemble de base
de manière à être alternativement disposé en une con-
figuration de verrouillage de fermeture et en une confi-
guration de contrôle du débit de gaz d’une part, et de
manière à être déplaçable entre une position de ferme-
ture et une position de fin de course d’autre part.
[0012] L’organe d’ouverture et de réglage est dépla-

çable entre la position de fermeture et la position de fin
de course en configuration de contrôle uniquement.
[0013] L’organe d’ouverture et de réglage est apte à
être disposé alternativement en configuration de contrôle
et en configuration de verrouillage de fermeture en po-
sition de fermeture uniquement.
[0014] L’organe d’ouverture et de réglage est agencé,
lors d’un déplacement de la position de fermeture à la
position de fin de course, pour passer par une zone d’al-
lumage dans laquelle l’organe d’ouverture et de réglage
coopère avec le contacteur d’allumage et/ou pour passer
par une zone d’indication de combustion dans laquelle
l’organe d’ouverture et de réglage coopère avec le con-
tacteur d’indication de combustion.
[0015] Lors du déplacement de l’organe d’ouverture et
de réglage de la position de fermeture à la position de
fin de course, le débit de gaz est tout d’abord nul puis
augmente jusqu’à un maximum pour ensuite diminuer
progressivement jusqu’à un débit faible en position de
fin de course.
[0016] Dans la zone d’allumage, sous l’effet de l’en-
clenchement du contacteur d’allumage, un dispositif d’al-
lumage comme une électrode peut être prévu pour être
actif dans le but d’enflammer un mélange gaz-air.
[0017] Dans la zone d’indication de combustion, une
flamme est déjà allumée et l’alimentation en gaz peut
être régulée en déplaçant l’organe de d’ouverture et de
réglage. Un indicateur de combustion peut également
être prévu de manière à être actif lors de l’enclenchement
du contacteur d’indication de combustion.
[0018] Selon un aspect de l’invention, l’ensemble de
base est pourvu d’un contacteur d’allumage et d’un con-
tacteur d’indication de combustion ; l’organe d’ouverture
et de réglage étant agencé, lors d’un déplacement de la
position de fermeture à la position de fin de course, pour
passer par la zone d’allumage et pour passer par une
zone d’indication de combustion.
[0019] L’organe d’ouverture et de réglage a pour rôle
non seulement d’autoriser l’émission d’un débit de gaz
et de permettre son réglage mais aussi d’engendrer l’al-
lumage puis de signaler à l’utilisateur que l’allumage a
bien eu lieu et qu’une flamme est normalement engen-
drée.
[0020] L’utilisateur n’a donc qu’un seul organe à
manipuler : l’organe d’ouverture et de réglage. Cette dis-
position est particulièrement intéressante car d’une seule
main, l’utilisateur peut procéder à l’allumage de l’appareil
à gaz.
[0021] Selon un aspect de l’invention, la zone d’allu-
mage et la zone d’indication de combustion présentent
une portion commune ou sont totalement distinctes.
[0022] Lors d’un déplacement de la position de ferme-
ture à la position de fin de course, la zone d’allumage est
atteinte en premier et la zone d’indication de combustion
est atteinte en second.
[0023] Ainsi lorsque le contacteur d’indication de com-
bustion est fermé, l’étape d’allumage est terminée : une
flamme est censée être engendrée. Si ce n’est pas le
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cas, un indicateur peut être utilisé en coopération avec
le contacteur d’indication de combustion. Soit l’indicateur
permet à l’utilisateur de vérifier qu’une flamme est bien
émise, soit l’indicateur permet à l’utilisateur de se rendre
compte d’un dysfonctionnement. C’est le cas par exem-
ple si la flamme a été soufflée par le vent.
[0024] De préférence, la zone d’allumage est atteinte
dès que l’organe d’ouverture et de réglage quitte la po-
sition de fermeture. Ainsi l’allumage peut être engendré
dès qu’un débit de gaz apparait.
[0025] Selon un aspect de l’invention, l’organe
d’ouverture et de réglage comprend un élément de trans-
formation de mouvement agencé pour enclencher par
contact le contacteur d’allumage et/ou le contacteur d’in-
dication de combustion lorsque l’organe d’ouverture et
de réglage est dans la zone d’allumage et/ou respecti-
vement lorsque l’organe d’ouverture et de réglage est
dans la zone d’indication de combustion.
[0026] Selon un aspect de l’invention, le déplacement
de l’organe d’ouverture et de réglage entre la position de
fermeture et la position de fin de course correspond à
une modification de l’orientation de l’organe d’ouverture
et de réglage selon un axe d’extension dudit organe.
[0027] L’organe d’ouverture et de réglage est un orga-
ne rotatif d’utilisation simple. Ainsi, l’utilisateur peut dis-
tinguer facilement s’il est dans la zone d’allumage ou la
zone d’indication de combustion selon l’orientation de
l’organe d’ouverture et de réglage.
[0028] En particulier, l’organe d’ouverture et de régla-
ge comprend un marquage agencé pour indiquer une
orientation par rapport à l’axe d’extension. L’utilisateur
peut ainsi déterminer facilement s’il est dans la zone d’al-
lumage ou la zone d’indication de combustion.
[0029] Ce marquage permet également à l’utilisateur
de connaitre le réglage du débit de gaz.
[0030] Selon un aspect de l’invention, l’organe de
transformation de mouvement est une came présentant
une première portion agencée pour coopérer avec le con-
tacteur d’allumage et/ou une deuxième portion agencée
pour coopérer avec le contacteur d’indication de com-
bustion.
[0031] Cette disposition permet de définir la zone d’al-
lumage et la zone d’indication de combustion précisé-
ment en fonction de la géométrie de la came.
[0032] Selon un aspect de l’invention, l’organe
d’ouverture et de réglage est agencé pour coopérer avec
l’ensemble de base de manière être déplaçable entre
une première position correspondant à la configuration
de verrouillage de fermeture et une deuxième position
correspondant à la configuration de contrôle du débit de
gaz.
[0033] Ainsi, l’utilisateur peut contrôler aisément le
passage de la configuration de verrouillage de fermeture
à la configuration de contrôle de débit de gaz.
[0034] Il est également facile à l’utilisateur de savoir
dans quelle configuration il se trouve selon le position-
nement en première ou deuxième position.
[0035] Selon un aspect de l’invention, l’organe

d’ouverture et de réglage est agencé pour être déplacé
entre la première position et la deuxième position selon
l’axe d’extension dudit organe d’ouverture et de réglage.
[0036] Le déplacement axial de l’organe d’ouverture
et de réglage est facilement réalisable et permet de pas-
ser sans encombre de la configuration de verrouillage
de fermeture à la configuration de contrôle de débit de
gaz.
[0037] Selon un aspect de l’invention, le dispositif de
commande comprend un élément de retenue agencé
pour appliquer à l’organe d’ouverture et de réglage et/ou
à un élément solidaire en déplacement de l’organe
d’ouverture et de réglage, une contrainte visant à passer
de la configuration de contrôle à la configuration de ver-
rouillage de fermeture.
[0038] Selon un aspect de l’invention, l’élément de re-
tenue est agencé pour appliquer une contrainte orientée
selon la direction d’extension de l’organe d’ouverture et
de réglage.
[0039] Selon un aspect de l’invention, l’ensemble de
base présente un guidage agencé de manière à retenir
l’organe d’ouverture et de réglage en configuration de
contrôle lorsque ledit organe est en une position diffé-
rente de la position de fermeture et/ou agencé de ma-
nière à maintenir la position de fermeture lorsque l’orga-
ne d’ouverture et de réglage est en configuration de ver-
rouillage de la fermeture.
[0040] Ainsi, l’organe d’ouverture et de réglage est blo-
qué physiquement par le guidage, ce qui participe à la
fiabilité de l’alimentation en gaz et au maintien de la fer-
meture.
[0041] Il est donc impossible de faire tourner l’organe
d’ouverture et de réglage en configuration de verrouillage
de fermeture. Il faut au préalable appuyer sur l’organe
d’ouverture et de réglage pour passer en configuration
de contrôle et ainsi pouvoir allumer le brûleur.
[0042] La présente invention concerne également un
système d’allumage et de contrôle d’un débit de gaz d’un
appareil à gaz tel qu’un barbecue, comprenant :

- un dispositif de commande tel que décrit ci-avant
pourvu d’un ensemble de base et d’un organe
d’ouverture et de réglage agencé pour coopérer
avec l’ensemble de base, l’organe d’ouverture et de
réglage étant agencé pour contrôler un débit d’ali-
mentation en gaz du système d’allumage et de con-
trôle,

- une vanne de réglage d’un débit de gaz ménagée
dans une portion de circuit d’alimentation en gaz de
l’appareil à gaz et agencée pour être déplaçable en-
tre une position ouverte et une position fermée de
manière à contrôler le débit de gaz entre une valeur
nulle en position fermée et une valeur maximale en
position ouverte, le déplacement de l’organe
d’ouverture et de réglage entre une position de fer-
meture et une position de fin de course engendrant
le déplacement de la vanne de réglage entre la po-
sition fermée et la position ouverte.
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[0043] Selon un aspect de l’invention, le système d’al-
lumage et de contrôle comprend en outre un élément
d’allumage agencé pour engendrer un apport d’énergie
visant à allumer un mélange gaz-air lorsque le contacteur
d’allumage est enclenché, et/ou un indicateur agencé
pour fournir une indication visuelle lorsque le contacteur
d’indication de combustion est enclenché.
[0044] De préférence l’élément d’allumage comprend
une électrode agencée pour engendrer des étincelles
d’allumage à intervalles de temps réguliers lorsque le
contacteur d’allumage est enclenché.
[0045] Selon un aspect de l’invention, l’indicateur vi-
suel est un indicateur lumineux agencé pour produire
une lumière lorsque le contacteur d’indication de com-
bustion est enclenché.
[0046] La présente invention concerne en outre un ap-
pareil à gaz tel qu’un barbecue comprenant un circuit
d’alimentation en gaz, un brûleur et un système d’allu-
mage et de contrôle tel que décrit ci-avant agencé pour
contrôler le débit d’alimentation en gaz du brûleur et pour
engendrer l’allumage d’un mélange gaz-air en sortie du
brûleur, l’allumage et le contrôle d’alimentation en gaz
étant engendrés par le déplacement d’un organe
d’ouverture et de réglage du dispositif de commande.
[0047] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de ce dispositif de
commande.

Figure 1 est une vue en perspective d’un appareil à
gaz de type barbecue comprenant un dispositif de
commande.

Figure 2 est une vue de dessus schématique du dis-
positif de commande en configuration de verrouilla-
ge de fermeture.

Figure 3 est une vue de dessus schématique du dis-
positif de commande en configuration de contrôle
d’un débit de gaz.

Figures 4a à 4e sont des vues de face du dispositif
de commande selon plusieurs positions d’utilisation.

Figures 5a à 5e et 6a à 6e sont des vues en pers-
pective du dispositif de commande selon plusieurs
positions d’utilisations.

[0048] Comme illustré à la figure 1, un appareil à gaz
1 tel qu’un barbecue 3 comprend un circuit d’alimentation
en gaz, quatre brûleurs 5 et un système d’allumage et
de contrôle 7 d’un débit de gaz pourvu d’un dispositif de
commande 9 par brûleur 5.
[0049] Le système d’allumage et de contrôle 7 com-
prend une vanne de réglage d’un débit de gaz ménagée
dans une portion du circuit d’alimentation et agencée
pour être déplaçable entre une position ouverte et une

position fermée de manière à contrôler le débit de gaz
entre une valeur nulle en position fermée et une valeur
maximale en position ouverte.
[0050] Le système d’allumage et de contrôle 7 com-
prend un élément d’allumage 11 agencé pour engendrer
un apport d’énergie visant à allumer un mélange gaz-air.
Dans le mode de réalisation présenté, il s’agit d’une élec-
trode 13 agencée pour produire des étincelles.
[0051] Le système d’allumage et de contrôle 7 com-
prend également un indicateur 15 par brûleur 5, chacun
étant agencé pour fournir une indication visuelle lors-
qu’une flamme est engendrée ou est censée être engen-
drée par le brûleur 5 correspondant.
[0052] Dans le mode de réalisation présenté l’indica-
teur 15 est une source lumineuse qui est agencée pour
être active lorsqu’une flamme est engendrée ou est cen-
sée être engendrée.
[0053] Comme illustré aux figures 2, 3, 4a à 4e, 5a à
5e et 6a à 6e, le dispositif de commande 9 comprend un
ensemble de base 17 ménagé dans l’appareil à gaz 1.
Le dispositif de commande 9 est agencé pour comman-
der l’allumage et le réglage d’un débit de gaz du brûleur
5 correspondant.
[0054] L’ensemble de base 17 comprend un contac-
teur d’allumage 19 relié à un élément d’allumage 11 cor-
respondant, l’enclenchement du contacteur d’allumage
19 ayant pour effet d’engendrer des étincelles de maniè-
re régulière.
[0055] L’ensemble de base 17 comprend également
un contacteur d’indication de combustion 21, l’enclen-
chement du contacteur d’indication de combustion 21
ayant pour effet de faire fonctionner l’indicateur 15.
[0056] Le dispositif de commande 9 comprend en outre
un organe d’ouverture et de réglage 23 agencé pour coo-
pérer avec l’ensemble de base 17 et ayant pour rôle :

- d’une part de définir soit une configuration de ver-
rouillage de fermeture VF, comme illustrée à la figure
2, dans laquelle le circuit d’alimentation est maintenu
fermé pour le brûleur 5 correspondant soit une con-
figuration de contrôle CC de débit de gaz, comme
illustrée à la figure 3, dans laquelle le maintien en
position fermée n’est plus réalisé,

- d’autre part de permettre le réglage d’un débit de
gaz alimentant le brûleur 5 correspondant, ce régla-
ge n’étant possible qu’en configuration de contrôle
CC de débit de gaz.

[0057] Comme illustré aux figures 2 et 3, la configura-
tion de fermeture VF est définie par une première position
de l’organe d’ouverture et de réglage 23 et la configura-
tion de contrôle CC par une deuxième position, chaque
position étant considérée par rapport à l’axe d’extension
25 de l’organe d’ouverture et de réglage 23.
[0058] L’organe d’ouverture et de réglage 23 est éga-
lement agencé pour être déplacé entre une position de
fermeture et une position de fin de course.
[0059] Le déplacement de l’organe d’ouverture et de
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réglage 23 entre la position de fermeture et la position
de fin de course correspondant à une orientation de l’or-
gane d’ouverture et de réglage 23 autour de l’axe d’ex-
tension 25.
[0060] Lors du déplacement de l’organe d’ouverture et
de réglage 23 de la position de fermeture à la position
de fin de course, le débit de gaz est tout d’abord nul puis
augmente jusqu’à un maximum pour ensuite diminuer
progressivement jusqu’à un débit faible en position de
fin de course.
[0061] Pour permettre le passage d’une configuration
à l’autre et la modulation du débit d’alimentation en gaz,
l’ensemble de base 17 présente un guidage 27. Ce gui-
dage 27 est agencé de manière à ce que :

- l’organe d’ouverture et de réglage 23 soit déplaçable
entre la position de fermeture et la position de fin de
course en configuration de contrôle CC uniquement,

- l’organe d’ouverture et de réglage 23 soit apte à être
disposé alternativement en configuration de contrôle
CC et en configuration de verrouillage VF de ferme-
ture en position de fermeture uniquement.

[0062] Pour coopérer avec le guidage 27, l’organe
d’ouverture et de réglage 23 présente un ergot 29.
[0063] En outre, l’ensemble de base 17 comprend un
élément de retenue 31 agencé pour appliquer une con-
trainte 33 sur l’organe d’ouverture et de réglage23 visant
à passer de la configuration de contrôle CC à la configu-
ration de verrouillage de fermeture VF.
[0064] Ainsi, en position de fermeture et en l’absence
de sollicitation d’un utilisateur, l’organe d’ouverture et de
réglage 23 passe automatiquement de la configuration
de contrôle CC à la configuration de verrouillage de fer-
meture VF.
[0065] L’organe d’ouverture et de réglage 23 com-
prend également un élément de transformation de mou-
vement 35 agencé pour coopérer en configuration de
contrôle CC avec le contacteur d’allumage 19 et/ou le
contacteur d’indication de combustion 21.
[0066] Dans le mode de réalisation présenté, l’élément
de transmission de mouvement 35 est une came 37 pré-
sentant une première portion 37a agencée pour coopérer
avec le contacteur d’allumage 19 et une deuxième por-
tion 37b agencée pour coopérer avec le contacteur d’in-
dication de combustion 21.
[0067] La coopération entre un contacteur 19, 21 et
une portion 37a, 37b correspondante signifie que la por-
tion 37a, 37b entre en contact avec le contacteur 19, 21
de manière à l’enclencher.
[0068] La coopération entre un contacteur 19, 21 et
une portion 37a, 37b correspondante dépend de la po-
sition, c’est-à-dire de l’orientation, de l’organe d’ouvertu-
re et de réglage 23.
[0069] On distingue ainsi une zone d’allumage ZA qui
correspond à l’ensemble des positions ou orientations
dans lesquelles le contacteur d’allumage 19 est enclen-
ché et une zone d’indication de combustion ZI qui cor-

respond aux positions dans lesquelles le contacteur d’in-
dication de combustion 21 est enclenché.
[0070] La zone d’allumage ZA et la zone d’indication
de combustion ZI correspondent donc chacune à des
secteurs angulaires. L’organe d’ouverture et de réglage
23 peut comprendre un marquage 39 permettant de sa-
voir dans quel secteur angulaire il est disposé. La zone
d’allumage ZA et la zone d’indication de combustion ZI
peuvent être distinctes, contigüe ou présenter une por-
tion commune.
[0071] On a représenté aux figures 4a à 4e, 5a à 5e
et 6a à 6e une séquence d’allumage et de réglage du
débit de gaz.
[0072] Aux figures 4a, 5a et 6a, l’organe d’ouverture
et de réglage 23 est en configuration de verrouillage de
fermeture VF et en position de fermeture.
[0073] Aux figures 4b, 5b et 6b, l’organe d’ouverture
et de réglage 23 est en configuration de contrôle CC et
en position de fermeture : le débit de gaz est nul, aucun
des contacteurs 19, 21 n’est enclenché.
[0074] Le passage de la configuration de verrouillage
de fermeture VF à la configuration de contrôle CC a pour
effet d’aligner axialement les contacteurs 19, 21 et la
came 37.
[0075] Aux figures, 4c, 5c et 6c, la vanne de gaz est
ouverte de manière à ce qu’un débit adéquat pour l’allu-
mage soit engendré. L’organe d’ouverture et de réglage
23 est également dans la zone d’allumage ZA, ce qui a
pour conséquence d’engendrer le fonctionnement de
l’électrode 13.
[0076] Lorsque le contacteur d’allumage 19 est en-
clenché, l’électrode 13 fonctionne en produisant des étin-
celles de manière régulière.
[0077] Aux figures 4d, 5d et 6d tout comme aux figures
4e, 5e et 6e, l’organe d’ouverture et de réglage 23 est
en zone d’indication de combustion ZI.
[0078] Puisque un débit de gaz est émis et que l’allu-
mage s’est produit précédemment, l’utilisateur règle le
débit de gaz de manière à ajuster la flamme. Comme le
contacteur d’indication de combustion 21 est enclenché
l’indicateur 15 est en fonctionnement.
[0079] Il ressort de la présente description que l’allu-
mage et le réglage de la flamme par la modulation du
débit de gaz peuvent être réalisés aisément par un utili-
sateur, par exemple en n’utilisant qu’une seule main.
[0080] En effet, l’allumage qui peut s’avérer compliqué
avec des systèmes dans lesquels il faut de manière syn-
chronisée d’une main ajuster le débit de gaz et de l’autre
mettre en marche l’électrode.
[0081] Le présent dispositif de commande 9 permet
ainsi un allumage fiable car un débit correspondant au
débit idéal pour l’allumage est engendré lorsque l’organe
d’ouverture et de réglage est en zone d’allumage ZA. En
même temps, l’électrode 13 fonctionne en émettant des
étincelles régulièrement.
[0082] Un autre avantage est l’allumage de la lumière
de l’indicateur 15 après l’allumage de la flamme. Cette
disposition est importante car elle permet à un utilisateur
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de savoir si un brûleur 5 est allumé ou non.
[0083] En effet, lorsqu’un appareil à gaz 1 tel qu’un
barbecue 3 est utilisé, selon l’éclairage ambiant, il peut
s’avérer difficile de distinguer la flamme en sortie du brû-
leur. Ceci est d’autant plus vrai qu’un support et/ou une
plaque sont disposés au dessus du brûleur 5.
[0084] Un autre avantage lié à cet indicateur 15 est de
pouvoir s’assurer que le feu a bien été éteint après l’uti-
lisation de l’appareil à gaz 1. Le risque de laisser le gaz
ouvert, ce qui peut avoir pour conséquence le souffle-
ment de la flamme et l’émission de gaz, est donc limité.
[0085] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la seule forme d’exécution de ce dispositif de comman-
de, décrit ci-dessus à titre d’exemple, elle en embrasse
au contraire toutes les variantes de réalisation.

Revendications

1. Dispositif de commande (9) pour l’allumage et le ré-
glage d’un débit de gaz d’un appareil à gaz (1) tel
qu’un barbecue (3) comprenant :

- un ensemble de base (17) pourvu d’un contac-
teur d’allumage (19) et/ou d’un contacteur d’in-
dication de combustion (21),
- un organe d’ouverture et de réglage (23) d’un
débit de gaz agencé pour coopérer avec l’en-
semble de base (17) de manière à être alterna-
tivement disposé en une configuration de ver-
rouillage de fermeture (VF) et en une configu-
ration de contrôle (CC) du débit de gaz d’une
part, et de manière à être déplaçable entre une
position de fermeture et une position de fin de
course d’autre part,

l’organe d’ouverture et de réglage (23) étant dépla-
çable entre la position de fermeture et la position de
fin de course en configuration de contrôle (CC) uni-
quement,
l’organe d’ouverture et de réglage (23) étant apte à
être disposé alternativement en configuration de
contrôle (CC) et en configuration de verrouillage de
fermeture (VF) en position de fermeture uniquement,
l’organe d’ouverture et de réglage (23) étant agencé,
lors d’un déplacement de la position de fermeture à
la position de fin de course, pour passer par une
zone d’allumage (ZA) dans laquelle l’organe
d’ouverture et de réglage (23) coopère avec le con-
tacteur d’allumage (19) et/ou pour passer par une
zone d’indication de combustion (ZI) dans laquelle
l’organe d’ouverture et de réglage (23) coopère avec
le contacteur d’indication de combustion (21).

2. Dispositif de commande (9) selon la revendication
1, dans lequel l’organe d’ouverture et de réglage (23)
comprend un élément de transformation de mouve-
ment (35) agencé pour enclencher par contact le

contacteur d’allumage (19) et/ou le contacteur d’in-
dication de combustion (21) lorsque l’organe
d’ouverture et de réglage (23) est dans la zone d’al-
lumage (ZA) et/ou respectivement lorsque l’organe
d’ouverture et de réglage (23) est dans la zone d’in-
dication de combustion (ZI).

3. Dispositif de commande (9) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel le déplacement
de l’organe d’ouverture et de réglage (23) entre la
position de fermeture et la position de fin de course
correspond à une modification de l’orientation de l’or-
gane d’ouverture et de réglage (23) selon un axe
d’extension (25) dudit organe (23).

4. Dispositif de commande (9) selon les revendications
2 et 3, dans lequel l’organe de transformation de
mouvement (35) est une came (37) présentant une
première portion (37a) agencée pour coopérer avec
le contacteur d’allumage (19) et/ou une deuxième
portion (37b) agencée pour coopérer avec le con-
tacteur d’indication de combustion (21).

5. Dispositif de commande (9) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel l’organe d’ouver-
ture et de réglage (23) est agencé pour coopérer
avec l’ensemble de base (17) de manière être dé-
plaçable entre une première position correspondant
à la configuration de verrouillage de fermeture (VF)
et une deuxième position correspondant à la confi-
guration de contrôle (CC) du débit de gaz.

6. Dispositif de commande (9) selon la revendication
précédente, dans lequel l’organe d’ouverture et de
réglage (23) est agencé pour être déplacé entre la
première position et la deuxième position selon l’axe
d’extension (25) dudit organe d’ouverture et de ré-
glage (23).

7. Dispositif de commande (9) selon l’une des reven-
dications précédentes, comprenant un élément de
retenue (31) agencé pour appliquer à l’organe
d’ouverture et de réglage (23) et/ou à un élément
solidaire en déplacement de l’organe d’ouverture et
de réglage (23), une contrainte (33) visant à passer
de la configuration de contrôle (CC) à la configura-
tion de verrouillage de fermeture (VF).

8. Dispositif de commande (9) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel l’ensemble de
base (17) présente un guidage (27) agencé de ma-
nière à retenir l’organe d’ouverture et de réglage (23)
en configuration de contrôle (CC) lorsque ledit orga-
ne (23) est en une position différente de la position
de fermeture et/ou agencé de manière à maintenir
la position de fermeture lorsque l’organe d’ouverture
et de réglage (23) est en configuration de verrouilla-
ge de la fermeture (VF).
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9. Système d’allumage et de contrôle (7) d’un débit de
gaz d’un appareil à gaz (1) tel qu’un barbecue (3),
comprenant :

- un dispositif de commande (9) selon l’une des
revendications précédentes pourvu d’un en-
semble de base (17) et d’un organe d’ouverture
et de réglage (23) agencé pour coopérer avec
l’ensemble de base (17), l’organe d’ouverture et
de réglage (23) étant agencé pour contrôler un
débit d’alimentation en gaz du système d’allu-
mage et de contrôle (7),
- une vanne de réglage d’un débit de gaz mé-
nagée dans une portion de circuit d’alimentation
en gaz de l’appareil à gaz (1) et agencée pour
être déplaçable entre une position ouverte et
une position fermée de manière à contrôler le
débit de gaz entre une valeur nulle en position
fermée et une valeur maximale en position
ouverte, le déplacement de l’organe d’ouverture
et de réglage (23) entre une position de ferme-
ture et une position de fin de course engendrant
le déplacement de la vanne de réglage entre la
position fermée et la position ouverte.

10. Système d’allumage et de contrôle (7) du débit de
gaz selon la revendication précédente, comprenant
en outre :

- un élément d’allumage (11) agencé pour en-
gendrer un apport d’énergie visant à allumer un
mélange gaz-air lorsque le contacteur d’alluma-
ge (19) est enclenché, et/ou,
- un indicateur (15) agencé pour fournir une in-
dication visuelle lorsque le contacteur d’indica-
tion de combustion (21) est enclenché.

11. Appareil à gaz (1) tel qu’un barbecue (3) comprenant
un circuit d’alimentation en gaz, un brûleur (5) et un
système d’allumage et de contrôle (7) selon l’une
des revendications 9 ou 10 agencé pour contrôler le
débit d’alimentation en gaz du brûleur (5) et pour
engendrer l’allumage d’un mélange gaz-air en sortie
du brûleur (5), l’allumage et le contrôle d’alimentation
en gaz étant engendrés par le déplacement d’un or-
gane d’ouverture et de réglage (12) du dispositif de
commande (9).
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